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INTRODUCTION 
 

CONTEXTE 
 

Concernant les espaces naturels, la Charte du Parc, 

prévoit de : 

- Développer et pérenniser un système 

d'évaluation de la biodiversité sur le territoire du Parc 

- Définir, préserver et remettre en bon état les 

continuités écologiques au sein de la Trame Verte et 

Bleue 

- Favoriser la biodiversité dans les espaces 

habités et les espaces publics et reconquérir les 

espaces dégradés 

 

Beaucoup de données existent aujourd’hui concernant 

le territoire du Parc. Ces données sont issues d’études 

portées par le PNR depuis plus de 10 ans, de travaux 

réalisés par nos partenaires ou enfin d’observations du 

public volontaire intégrées dans des bases de données 

interactives. 

L’accessibilité à ces données par les communes ou les 

habitants peut être complexe, dispersée et non 

synthétique.  

Une vision d’ensemble des données concernant la 

biodiversité permet de mieux cerner les enjeux et les 

responsabilités de chacun. 

Ces constats ont motivé le PNR et ses partenaires dès 

2014 à entamer les Atlas de la Biodiversité sur 22 

communes de son territoire (11 communes Bassin 

d’Arcachon-Val de l’Eyre et 11 communes récemment 

signataires de la Charte du Parc. 

 

OBJECTIFS DES ATLAS DE LA BIODIVERSITE 
 

Ce programme a pour objectifs : 

 

✓ d’obtenir une connaissance fine de la biodiversité sur chaque commune en : 

- compilant les données existantes concernant les enjeux Parc à l’échelle communale en faisant appel aux 

différentes bases de données existantes (PNR, Faune Aquitaine, CBNSA) 

- complétant si nécessaire l’état des lieux par des prospections complémentaires 

 

✓ d’identifier les enjeux majeurs liés à la biodiversité 

 

✓ de faciliter l’intégration de la biodiversité dans les décisions locales : porter à connaissance dans le cadre des 

documents de planification du territoire, Informer et sensibiliser les bureaux d’études participant à l’élaboration de 

ces derniers 

 

✓ de responsabiliser et mobiliser les acteurs du territoire à la préservation et la valorisation de la biodiversité sur leur 

territoire 

 

✓ d’aider à la création des trames vertes et bleues qui seront traduites dans les documents d’urbanisme (PLU, PLUi,…) 
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PAR QUI ONT ETE REALISES LES ATLAS DE LA BIODIVERSITE ? 
 

Le PNRLG et ses deux principaux partenaires (CBNSA et LPO Aquitaine) ont participé à l’élaboration des atlas de la 

Biodiversité. 

Ces organismes se complètent dans leurs champs de compétences et leurs préoccupations opérationnelles. 

En 2012, le PNRLG a signé une convention cadre avec chacun de ses partenaires afin de renforcer les relations de travail 

et de faciliter la réalisation de projets communs avec chacun des partenaires et de donner une visibilité à moyen terme 

sur des programmes d’actions. Des conventions particulières annuelles définissent les actions spécifiques que les 

partenaires engageront ensemble en concertation.  

C’est dans ce cadre qu’un projet pilote et partenarial d’Atlas communaux de la Biodiversité et des continuités écologiques 

a vu le jour en 2013. Il a fait l’objet de conventions particulières avec la LPO et le CBNSA.  

Le PNRLG est en charge de la coordination des atlas, la LPO Aquitaine s’occupe du volet Faune et le CBNSA du volet flore 

(le volet flore n’étant pas encore réalisé sur les 11 communes du Bssin d’Arcachon Val de l’Eyre). 
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I. ETAT DES LIEUX DE LA BIODIVERSITE 
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1. PROTOCOLES UTILISES 

PROTOCOLE FAUNE UTILISE 
 

Le travail autour de l’Atlas de la biodiversité sur le territoire communal a été réalisé à partir de la base de données Faune-

Aquitaine. Cette dernière est une base de données naturalistes participatives. Les données sont consultables sur le site 

internet www.faune-Aquitaine.org, site géré par la LPO Aquitaine. Cet outil a pour rôle d’organiser les données produites 

par les citoyens observateurs volontaires - données validées par un comité - et de proposer des restitutions synthétiques. 

Pour ce projet, Faune Aquitaine nous permet d’obtenir les informations concernant les amphibiens, les mammifères, les 

lépidoptères, les odonates, les oiseaux et les reptiles.  

L’objectif est de réaliser un atlas le plus complet et le plus représentatif possible de la biodiversité présente sur le 

territoire communal. Pour cela, un état des lieux des données a été effectué pour savoir si d’éventuelles prospections 

complémentaires étaient nécessaires. Les premières données disponibles sur le territoire datent de 1987 pour les 

oiseaux. Ces données portent donc sur les 25 dernières années avec une très grande majorité à partir de 2008, lors du 

lancement de la base Faune Aquitaine. 

Pour la commune de Marcheprime, les groupes ayant fait l’objet de prospections complémentaires sont les odonates, 

les papillons et les reptiles. La prospection réalisée est une prospection orientée sur les habitats des groupes recherchés. 

Le début de cet inventaire complémentaire date du 1er Mars 2014.  

Les résultats présentés correspondent à un inventaire qualitatif et non quantitatif (au sens du nombre d’individus de 

chaque espèce et nous renseigne sur les espèces détectées sur la commune.  

Le groupe taxonomique présentant le plus de données (une date + un lieu + un observateur + une espèce) est le groupe 

des oiseaux avec 746 données, suivi par celui des Chiroptères avec 220 données, ces deux groupes ayant fait l’objet de 

prospections complémentaires et poussées dans le cadre des atlas aquitains de 2009 à 2014, notamment concernant les 

Chiroptères (Figure 1). 

 

  



 

 

T R A M E  V E R T E  E T  B L E U E  C O M M U N E  D U  T E I C H  A T L A S  C O M M U N A L  D E  L A  B I O D I V E R S I T E  C O M M U N E  D E  M A R C H E P R I M E   

9 

2. RESULTATS GENERAUX 

 

* L’étude porte sur les 11 communes du Bassin d’Arcachon Val de l’Eyre. Néanmoins, Audenge et le Teich comprennent respectivement 

55761 et 227 098 données. Par conséquent, ces deux communes ont été exclues de la moyenne afin de permettre des comparaisons 

cohérentes.  

 

Figure 1 : Nombre de données par groupe taxonomique sur Marcheprime et comparaison avec le nombre 
d’espèces moyen sur les 11 communes du Bassin d'Arcachon-Val-de Leyre 

Figure 2 : Nombre d’espèces recensées sur Marcheprime avant et après les prospections supplémentaires 
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La commune de Marcheprime totalise 1167 données faunistiques. Les 

prospections menées sur la commune s’étendent du 5 décembre 1987 à juillet 

2014. Quelques données préalables aux prospections complémentaires 

existaient déjà pour la majorité des groupes mais ces dernières ont permis de 

faire avancer la connaissance sur au moins 5 groupes écologiques (tous sauf les 

chiroptères pour lesquels il n’y a pas eu de prospections supplémentaires et les 

mammifères qui étaient très bien renseignés). Marcheprime enregistre 151 

taxons (un taxon correspond à une espèce, sous espèce). Ce chiffre est sous la 

moyenne puisque celle-ci est de 260 ±  58 sur 9 communes du Bassin d’Arcachon 

Val de Leyre* (max : 334, min : 151). 

 

 

 

    

      FAUNE 
 

 

 

 

 

 

           

  

Figure 3 : Nombre d’espèces recensées sur Marcheprime et comparaison avec le nombre d’espèces moyen 
sur les 11 communes du Bassin d'Arcachon-Val-de Leyre 
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3. PRESSION D’OBSERVATION 
 

La pression d’observation est un élément important à prendre en compte pour la visualisation des cartes et chiffres 

présentés car il permet : 

- d’identifier les zones sous-prospectées où il existe donc un manque de connaissance  

- de ne pas porter de fausses conclusions quant à l’absence d’espèces sur la commune ou sur une partie de celle-ci  

- de relativiser la richesse en espèces à certains endroits par rapport à d’autres  

 

Une visite est une donnée constituée d’un lieu (X ; Y), d’une date et d’un observateur. C’est une donnée indépendante 

de ce qui est observé et du contributeur. Plus le nombre de visites est important plus la pression d’observation est 

importante et plus on a de chance d’observer quelque chose (par exemple, une espèce en plus). 

 

Figure 4 : Cartes de la pression d’observation par commune et au sein de Marcheprime 

FAUNE :  
  

 

Carte de la pression d’observation moyenne (nombre 
de visites) par maille 2x2km ramenée à la commune 
concernée et les communes alentours. 

Carte de la pression d’observation moyenne (nombre 
de visites) par maille 1x1km sur la commune concernée 

Les mailles vides indiquent que personne n’a rentré de 
données pour cette maille ce qui ne veut pas dire qu’il n’y 
a rien comme données potentielles. 
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Localisation et comparaison du nombre de données OISEAUX 
sur la commune concernée et les communes environnantes 

entre 1987 et 2014. 

Localisation et comparaison du nombre de données 
CHAUVES-SOURIS sur la commune concernée et les 

communes environnantes entre 1987 et 2014. 
  

Localisation et comparaison du nombre de données 
AMPHIBIENS sur la commune concernée et les communes 

environnantes entre 1987 et 2014. 

Localisation et comparaison du nombre de données 
MAMMIFERES TERRESTRES sur la commune concernée et 

les communes environnantes entre 1987 et 2014. 
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Localisation et comparaison du nombre de données REPTILES 
sur la commune concernée et les communes environnantes 

entre 1987 et 2014. 

Localisation et comparaison du nombre de données 
PAPILLONS DIURNES sur la commune concernée et les 

communes environnantes entre 1987 et 2014. 
  

 

Localisation et comparaison du nombre de données 
ODONATES sur la commune concernée et les communes 

environnantes entre 1987 et 2014. 
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Marcheprime fait partie des communes du PNR LG où la pression d’observation est 

moyenne avec quasiment toute la commune prospectée. Les chiroptères, 

papillons, amphibiens, reptiles et mammifères sont assez bien renseignés sur la 

commune avec des nombres de points de données moyens. De prospections 

supplémentaires sont néanmoins nécessaires sur les oiseaux et les odonates. 

 

 

 

 

    FAUNE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

4. RICHESSE SPECIFIQUE SUR LA COMMUNE 
 

La nature ordinaire (non protégée ou rare) est tout autant importante que la nature protégée par le fait même qu’elle 

permet à cette dernière d’exister. La richesse des écosystèmes doit donc être considérée dans sa globalité. Dans la limite 

des prospections menées (cf. Pression d’observation), le nombre d’espèces par maille est présentée dans les cartes pour 

les 7 groupes taxonomiques « faune ». 
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Carte du nombre d’espèces d’oiseaux sur la commune 

concernée par maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

Carte du nombre d’espèces de chauves-souris sur la 
commune concernée par maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

  

Carte du nombre d’espèces d’amphibiens sur la commune 
concernée par maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

Nombre d’espèces de mammifères sur la commune 
concernée par maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

Figure 5 : Richesse spécifique (nombre d’espèces recensées) par maille 1x1km pour 7 groupes 
taxonomiques sur Marcheprime 
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Nombre d’espèces de reptiles sur la commune concernée par 
maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

Nombre d’espèces de papillons sur la commune concernée 
par maille 1x1km entre 1987 et 2014. 

  

Nombre d’espèces d’odonates sur la commune concernée par 
maille 1x1km entre 1987 et 2014. 
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La carte de Marcheprime révèle de 1 à 52 espèces par maille de 1 km x 1 km par 

exemple, pour les oiseaux. Chaque groupe présente une diversité hétérogène sur 

la commune. Les mailles présentant une richesse spécifique plus prononcée sont 

souvent rattachées à un plus grand nombre de relevés réalisés ou à la présence 

d’habitats plus diversifiés. A contrario, une maille apparaissant « pauvre » 

faunistiquement peut couvrir un habitat homogène intéressant et étendu pouvant 

présenter plusieurs espèces patrimoniales. Plusieurs mailles figurent comme étant 

très bien prospectées, avec des richesses en odonates et Chiroptères et oiseaux 

satisfaisantes pour les habitats représentés sur Marcheprime. 
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5. ESPECES PROTEGEES ET D’INTERET PATRIMONIAL 
 

Sur la commune de Marcheprime, malgré une pression d’observation hétérogène et des secteurs non 

prospectés, 151 espèces ont été observées au sein de 7 groupes taxonomiques (Amphibiens, 

Rhopalocères (papillons de jour), Chiroptères (chauves-souris), Mammifères terrestres, Odonates 

(libellules), Reptiles et Oiseaux, dont 82 espèces possédant un statut réglementaire tel que protection 

nationale ou européenne, et 17 espèces considérées comme patrimoniales au sein du Parc Naturel 

Régional des Landes de Gascogne (PNR LG). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

Figure 6 : Tableau récapitulatif des espèces rencontrées, protégées et patrimoniales de Marcheprime 

Groupe 

taxonomique 

Nombre 

d'espèces 

contactées 

Nombre 

d'espèces à 

statuts 

réglementaires 

Nombre d'espèces 

patrimoniales PNR 

LG 

% du nombre 

d’espèces 

patrimoniales PNR 

LG 

Oiseaux 

 
77 59 25 35% 

Mammifères 

 
14 2 2 33% 

Chiroptères 

 
8 8 8 89% 

Papillons 

 
26 2 2 22% 

Odonates 

 
17 3 3 43% 

Amphibiens 

 
6 5 5 83% 

Reptiles 

 
3 3 3 27% 

Total FAUNE 

 
151 82 17 14% 
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Figure 7 : Nombre de taxons faunistiques à statut réglementaire sur Marcheprime et nombre maximum sur 
11 communes du Bassin d'Arcachon-Val-de Leyre 

 

 

Figure 8 : Nombre de taxons faunistiques à statut patrimonial sur Marcheprime et nombre maximum parmi 
les 11 communes du Bassin d'Arcachon-Val-de Leyre 
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La commune de Marcheprime possède environ 14% des espèces patrimoniales du 

PNR LG. En chiroptères, le nombre d’espèces patrimoniales est supérieur à la 

moyenne des 9 communes du Bassin d’Arcachon-Val de Leyre*. En espèces à 

statuts réglementaires, le même groupe est situé au-dessus de la moyenne des 9 

communes du Bassin d’Arcachon-Val de Leyre*.  

 

    FAUNE 
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Le descritpif des statuts de protection présents dans les tableaux ci-dessous est détaillé en annexe 2.  

MAMMIFERES (HORS CHIROPTERES) 

Au moins 2 espèces de Mammifères terrestres protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune 

aquitaine sur la commune de Marcheprime. Le FSD du site N2000 « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » dont une 

partie est présent sur la commune rend potentielle la présence de 2 autres mammifères protégés : la Loutre et le Vison 

d’Europe. 

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-Faune-
Flore  

Protection 
nationale 

LRN 
 

Espèce d’intérêt 
patrimonial (PNR 
LG) 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris - Art. 2 LC - 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus - Art. 2 LC - 

CHIROPTERES 

Au moins 8 espèces de Chiroptères protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune aquitaine 

sur la commune de Marcheprime dont 2 inscrites aux Annexes II et IV de la Directive Habitat Faune Flore (DHFF) et 6 en 

Annexe IV. Trois d’entre elles sont considérées comme patrimoniales sur le PNR LG. 

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-Faune-
Flore  

Protection 
nationale 

LRN 
 

Espèce 
d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus An. II & An. IV Art. 2 LC A 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus An. II & An. IV Art. 2 LC A 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri An. IV Art. 2 NT B 

Oreillard gris Plecotus austriacus An. IV Art. 2 LC - 

Oreillard roux Plecotus auritus An. IV Art. 2 LC - 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus An. IV Art. 2 LC - 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii An. IV Art. 2 LC - 

Sérotine commune Eptesicus serotinus An. IV Art. 2 LC - 

 

PAPILLONS 

Au moins 2 espèces de Rhopalocères protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune aquitaine 

sur la commune de Marcheprime dont 3 inscrites aux Annexes II et IV de la Directive Habitat Faune Flore (DHFF). 

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-Faune-
Flore  

Protection 
nationale 

LRN  
Espèce d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Agreste Hipparchia semele An. II & An. IV Art. 3 E - 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia An. II & An. IV Art. 3 E - 
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ODONATES 
Au moins 3 espèces d’Odonates protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune aquitaine sur 

la commune de Marcheprime. Le FSD du site N2000 « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » dont une partie est 

présent sur la commune rend potentielle la présence de 1 autre libellule protégée : l’Agrion de Mercure. 

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-
Faune-Flore  

Protection 
nationale 

LRN  

Espèce 
d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Agrion mignon Coenagrion scitulum - - NT - 

Ischnure naine (Agrion nain) Ischnura pumilio - - NT - 

Leste dryade  Lestes dryas - - NT - 

AMPHIBIENS 
Au moins 5 espèces d’amphibiens protégées et/ou patrimoniales ont été observées et reportées dans la base de données 

Faune aquitaine sur la commune de Marcheprime dont 3 inscrites à l’Annexe IV de la Directive Habitat Faune Flore (DHFF) 

et 2 considérées comme patrimoniales au sein du PNR LG. 

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-
Faune-Flore  

Protection 
nationale 

LRN  

Espèce 
d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Crapaud épineux Bufo spinosus - Art. 3 LC/LC - 

Rainette méridionale Hyla meridionalis An. IV Art. 2 LC/LC B 

Rainette ibérique Hyla molleri An. IV Art. 2 LC/VU - 

Triton marbré Triturus marmoratus An. IV Art. 2 LC/LC B 

Triton palmé Lissotriton helveticus - Art. 3 LC/LC - 

 

REPTILES 

Au moins 3 espèces de reptiles protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune aquitaine sur la 

commune de Marcheprime dont 2 inscrits à l’annexe IV de la DHFF et 2 autres considérées comme patrimoniales sur le 

PNR LG. Le FSD du site N2000 « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » dont une partie est présent sur la commune 

rend potentielle la présence de 1 autre reptile protégé : la Cistude d’Europe.  

Nom commun Nom latin 

Directive 
Européenne 
Habitats-Faune-
Flore  

Protection 
nationale 

LRN 
Espèce d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Couleuvre à collier Natrix natrix - Art. 2 LC/LC C 

Lézard des murailles Podarcis muralis An. IV Art. 2 LC/LC - 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata An. IV Art. 2 LC/LC C 
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OISEAUX 

Au moins 59 espèces d’oiseaux protégées ont été observées et reportées dans la base de données Faune aquitaine sur la 

commune de Marcheprime dont 6 inscrits à l’annexe I de la Directive Oiseaux (DO) et 25 autres considérées comme 

patrimoniales sur le PNR LG 

Nom commun Nom latin Statut 
Directive 
Européenne 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

LRN 
Nicheurs  

Espèce d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Accenteur mouchet Prunella modularis N  H - OUI LC - 
 

Autour des palombes Accipiter gentilis N M H - OUI LC - 

Bergeronnette de 
Yarrell 

Motacilla alba yarrellii H M - OUI - - 

Bergeronnette des 
ruisseaux 

Motacilla cinerea N M H - OUI LC - 

Bergeronnette grise Motacilla alba N M H - OUI LC - 

Bondrée apivore Pernis apivorus N M An. I OUI LC - 

Bruant zizi Emberiza cirlus N  H - OUI LC - 

Buse variable Buteo buteo N  H - OUI LC - 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis N M H - OUI LC - 

Chevalier sylvain Tringa glareola M An. I OUI - - 

Chouette hulotte Strix aluco N  H - OUI LC C 

Circaete Jean-le-Blanc Circaetus gallicus N M An. I OUI LC A 

Coucou gris Cuculus canorus N  M - OUI LC - 

Effraie des clochers Tyto alba N  H - OUI LC - 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus 
europaeus 

N  M - OUI LC B 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus N  H - OUI LC - 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla N M H - OUI LC - 

Fauvette grisette Sylvia communis N M - OUI NT - 

Fauvette pitchou Sylvia undata N  H - OUI LC A 

Gobemouche gris Muscicapa striata N M - OUI VU  

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo N M H - OUI LC  

Grimpereau des 
jardins 

Certhia brachydactyla N  H - OUI LC  

Grue cendrée Grus grus M H An. I OUI CR A 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum N M - OUI LC  

Hirondelle rustique Hirundo rustica N M - OUI LC B 

Huppe fasciée Upupa epops N M - OUI LC A 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta N M - OUI LC  

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina N M H - OUI VU  

Locustelle tachetée Locustella naevia N M - OUI LC  

Martinet noir Apus apus N M - OUI LC  
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Nom commun Nom latin Statut 
Directive 
Européenne 
Oiseaux 

Protection 
nationale 

LRN 
Nicheurs  

Espèce d’intérêt 
patrimonial 
(PNR LG) 

Mésange à longue 
queue 

Aegithalos caudatus N  H - OUI LC  

Mésange bleue Cyanistes caeruleus N  H - OUI LC  

Mésange 
charbonnière 

Parus major N  H - OUI LC  

Mésange huppée Lophophanes cristatus N  H - OUI LC  

Milan noir Milvus migrans N M An. I OUI LC A 

Milan royal Milvus milvus N M H An. I OUI VU  

Moineau domestique Passer domesticus N  H - OUI LC  

Moineau friquet Passer montanus N  H - OUI NT  

Petit Gravelot Charadrius dubius N M - OUI LC  

Pic épeiche Dendrocopos major N  H - OUI LC  

Pic épeichette Dendrocopos minor N  H - OUI LC  

Pic vert Picus viridis N  H - OUI LC C 

Pinson des arbres Fringilla coelebs N M H - OUI LC  

Pipit des arbres Anthus trivialis N M - OUI LC  

Pipit farlouse Anthus pratensis NO M H - OUI VU  

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli N M - OUI LC  

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus M - OUI NT  

Pouillot véloce Phylloscopus collybita N M H - OUI LC  

Roitelet à triple 
bandeau 

Regulus ignicapilla N M H - OUI LC  

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos N M - OUI LC  

Rougegorge familier Erithacus rubecula N  H - OUI LC  

Rougequeue à front 
blanc 

Phoenicurus 
phoenicurus 

N M - OUI LC C 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros N M H - OUI LC  

Serin cini Serinus serinus N  H - OUI LC  

Sittelle torchepot Sitta europaea N  H - OUI LC  

Tarin des aulnes Carduelis spinus NO  H - OUI NT  

Troglodyte mignon Troglodytes 
troglodytes 

N  H - OUI LC  

Verdier d'Europe Carduelis chloris N  H - OUI LC  

 

Autres 

Parmi les autres groupes taxonomiques, le FSD du site N2000 « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » dont une 

partie est présent sur la commune rend potentielle la présence de 3 autres espèces d’invertébrés protégées : le Lucane 

cerf-volant, le Toxostome et la Lamproie de Planer. 
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II. OCCUPATION DU SOL 
ET ANALYSE DES ENJEUX 

 



 

 

A T L A S  C O M M U N A L  D E  L A  B I O D I V E R S I T E  C O M M U N E  D E  M A R C H E P R I M E   

26 

OCCUPATION DU SOL 
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La commune de Marcheprime fait l’objet de deux zones de protection et d’inventaire de la biodiversité. Ces zones se 

chevauchent et recouvrent une petite surface au sud-Ouest de la commune.  

• 1 ZNIEFF de type II : « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » 

• 1 Site classé Natura 2000 : « Vallée de la Grande et de la petite Leyre » 

 

ZONAGES DE PROTECTION ET D’INVENTAIRES PATRIMONIAUX SUR LA COMMUNE  
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1.  MILIEU ARTIFICIEL 
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Hormis la huppe fasciée et l’Hirondelle rustique, les autres espèces patrimoniales sont plus inféodées aux jardins présents 

sur la commune où ils peuvent nicher dans les cavités d’arbres. La rainette méridionale peut passer ses phases de vie 

terrestre dans les jardins particuliers et les parcs urbains et se reproduire dans leurs mares, bassins et étangs. Au moins 5 

espèces de chauves-souris pouvant former des colonies de mise bas en milieu bâti sont présentes sur la commune (Oreillard 

gris, Pipistrelle commune et de Kuhl, Sérotine commune, Murin à oreilles échancrées). 

Les parcs urbains peuvent accueillir des espèces d’oiseaux nicheuses cavernicoles telles que la Huppe fasciée, la Chouette 

hulotte, le Pic vert,  le Rougequeue à front blanc, la Sitelle torchepot et l’Etourneau sansonnet mais aussi grâce à leurs 

bassins d’ornements, des espèces d’amphibiens assez ubiquistes comme le Rainette méridionale qui peut s’y reproduire. 

Les zones de vieux bâti de type églises, châteaux et vieux bâtiments agricoles (écuries, haras) et les ponts, présentent un 

enjeu majoritairement pour les chiroptères mais aussi pour la nidification des hirondelles et d’autres oiseaux comme le 

Huppe fasciée. 

Les mares et bassins doivent être entretenus pendant les bonnes périodes et la végétation aquatique et rivulaire exogène 

est à éviter, de même que l’absence de végétation sui sert aussi de refuge aux odonates. 

Les arbres sénescents doivent être laissés sur pied autant que possible et des essences permettant la nidification favorisées 

d’espèces locales de feuillus). 

FAUNE - MILIEU ARTIFICIEL 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

ZONES A ENJEUX 

 

 

 

 

 

 

  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

Oiseaux 

Huppe fasciée Upupa epops A 

Hirondelle rustique Hirundo rustica B 

Chouette hulotte Strix aluco C 

Pic vert Picus viridis C 
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 FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – MILIEU ARTIFICIEL 

 

 
✓ Le vieux bâti de type agricole de même que les maisons en pierres offrent des habitats favorables à de nombreuses 

espèces  
✓ Les espaces verts, les mares et bassins sont également de petite oasis s’ils sont entretenus pendant les bonnes 

périodes et si la végétation aquatique et rivulaire exogène évitée ou maîtrisée.  Il est important de favoriser une 
gestion raisonnée des dépendances et espaces verts en adaptant les dates de fauche tout en favorisant une 
végétalisation par la flore spontanée et en évitant l’utilisation de traitements chimiques. 

✓ Les arbres creux vivants ou sénescents sont de véritables gîtes notamment pour les espèces cavicoles  
✓ La sensibilisation des habitants est également un enjeu majeur pour la préservation de la biodiversité en milieu 

artificiel.  
 

 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 

 
Pour les mammifères : 
✓ Limiter dans la mesure du possible le risque de prédation par une 

information des propriétaires de chiens et une application stricte de 
l’interdiction de les laisser divaguer 

 
Pour les chauves-souris :  
✓ Conserver des arbres vieillissants, même de petit diamètre, pour laisser le 

temps aux écorces de se décoller et de créer des gîtes propices. Quatre à 
cinq arbres minimums par Ha devraient être laissés 

✓ Les zones de chasse non éclairées en milieu urbain doivent être conservées 
dans les projets de développement urbain (lotissements, zones 
d'activités...) 

✓ Conserver ou créer des accès aux combles des églises environnantes 
✓ Les routes pourraient être aménagées ponctuellement pour limiter les 

collisions 
✓ Une attention particulière doit être portée au traitement des charpentes 

 
Pour les amphibiens :  
✓ Conserver les plans d’eau temporaires et pionniers 
 
Pour les reptiles :  
✓ Conserver des interstices dans les vieux murs 
 
Pour les oiseaux :  
✓ Conserver des zones non imperméabilisées dans les projets urbains pour 

permettre la disponibilité de matériaux pour la construction de nids  
✓ Sensibiliser les propriétaires et la filière du bâtiment pour éviter toute 

destruction de nids et permettre la nidification dans les avant-toits 
aujourd'hui souvent absents des nouvelles constructions (notamment pour 
l’Hirondelle rustique)                                                                               

✓ Conserver les vieux arbres, ressource riche en insectes 
 

 

 

 

 

 

Chouette Hulotte :                                                       

✓ Limiter l'utilisation de raticide 

✓ Conserver les vieux arbres 

Pic Vert :  

✓ Éviter le broyage notamment dans les 

parcs et sur les talus routiers 
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2. PRAIRIES 
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Les quelques prairies éparses sur la commune représentent des habitats de chasse pour au moins 37 espèces d’oiseaux 

comme la Huppe fasciée et le Circaète-Jean-le-Blanc. De nombreux turdidés et passereaux insectivores s’y nourrissent 

également et trouvent refuge dans les buissons environnants. Quelques espèces de papillons bénéficient de la diversité 

floristique sur ces prairies pour s’y reproduire et s’y nourrir. Certaines espèces de chauves-souris comme la Sérotine 

commune peuvent chasser en prairies ainsi que le Grand et le Petit Rhinolophe si les lisières boisées ou quelques arbres 

isolés le permettent. 

 

  

FAUNE - PRAIRIES 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

 

ZONES A ENJEUX 

 

Les prairies du sud de la commune (est et ouest) semblent abriter plus d’enjeux que celles du nord.  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

Oiseaux 

Milan noir Milvus migrans A 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus A 

Huppe fasciée Upupa epops A 

Tarier pâtre Saxicola rubicola C 
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FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – PRAIRIES 

 
✓ La mise en culture, les boisements volontaires, le labour, le désherbage chimique, l’amendement et la fertilisation, 

sont autant de facteurs dégradants des milieux prairaux. L’entretien extensif permet de maintenir les prairies 
ouvertes et de ce fait l’accueil de la biodiversité. Il convient donc de reprendre une activité agropastorale 
extensive (fauche, pâturage ou système mixte), ou de maintenir le pâturage sur les prairies déjà entretenues (tout 
en évitant une pression de pâturage trop importante qui réduirait les effectifs et la diversité spécifique des plantes) 

✓ Pour le bétail, utiliser des produits antiparasitaires de l’agriculture biologique. Il est également possible 
d’adapter les périodes et les modes de traitement des autres produits afin de limiter les effets sur les insectes 

✓ Eviter de faire pâturer en période de sol peu portant et s'abstenir de tout complément fourrager sur le site 
✓ La gestion des fossés doit éviter tout recalibrage, enrochement et comblement et en préservant une végétation 

naturelle sur les berges 
✓ Privilégier un entretien en « mosaïque » (différents traitements et hauteur de végétation) afin de favoriser 

l’expression d’une flore plus riche et diversifiée, avec sa faune associée 
✓ Pour l’entretien, il convient d’enlever les produits de coupe (fauche, tonte, etc.) pour ne pas asphyxier et 

asphyxier le milieu 
✓ L’utilisation des pesticides et des fertilisants doit être limitée voire supprimée 
✓ En cas de fauche, intervenir pendant les périodes les moins perturbantes pour la faune et la flore en privilégiant 

la fauche centrifuge avec exportation.  
✓ Limiter au maximum la pénétration d'engins sur les parcelles, dans les secteurs humides et tant que le sol n’est 

pas ressuyé  
✓ Les haies existantes sont des lieux de vie et de passage pour de nombreuses espèces ainsi que des réserves de 

nourriture, elles sont donc à conserver voir à recréer 
✓ Se référer au Guide « Les prairies du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre : typologie et préconisations de 

gestion» du CBNSA 
 

 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 

 
Pour les chauves-souris :  
✓ Conserver les haies et îlots de feuillus  
✓ Maintenir ou créer des pâtures permanentes  
✓ Conserver ou créer des accès aux combles des églises environnantes 
✓ Maintien du pâturage par des bovins adultes notamment en août-

septembre 
 

Pour les papillons :  
✓ Préserver l'intégralité des zones de prairies humides 
✓ Préserver les corridors indispensables aux échanges entre les différentes 

populations 
 

Pour les reptiles :  
✓ Entretenir des milieux ouverts par pâturage 

 
Pour les oiseaux :  
✓ Ne pas broyer les jachères en période de nidification (avril-juillet) 
✓ Laisser une strate buissonnante se développer en lisière 
✓ Conserver les arbres creux isolés ou en lisière 
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3. FORET DE CONIFERES 
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Pour l’avifaune, le cortège landicole dans un contexte de pinède est bien présent sur la commune et est caractérisé par la 

Fauvette pitchou, le Tarier pâtre, l’Engoulevent d’Europe et le Circaète-Jean-le-Blanc. Concernant les chauves-souris, la 

Barbastelle d’Europe est connue pour gîter sous les écorces de pins attaqués par les scolytes et la Noctule de Leisler dans 

les loges de pics laissées dans les arbres. Chez les papillons, le Grand-nègre des bois est également caractéristique de ce 

milieu et peut-être très abondant localement. Les coupes et landes associées à la pinède abritent également l’Agreste, 

papillon caractéristique de ces milieux et assez rare en Aquitaine. Les lisières de pinèdes représentent également l’habitat 

de chasse et de dispersion de certains odonates. 

 

FAUNE - FORET DE CONIFERES 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

ZONES A ENJEUX 

 

La grande majorité de la commune est couverte par la pinède qui, malgré le statut de forêt de production, possède des 

enjeux vis-à-vis de la faune qui s’y est adaptée et qui s’est spécialisée pour certaines espèces dans cet habitat changeant. 

Parmi celles-ci, bon nombre d’espèces patrimoniales. Pour ces raisons, la forêt de Pin maritime et ses coupes, landes et 

lisières et chemins associés possèdent un enjeu fort.  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

Oiseaux 
 

Milan noir Milvus migrans A 

Huppe fasciée Upupa epops A 

Fauvette pitchou Sylvia undata A 

Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus A 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus B 

Hirondelle rustique Hirundo rustica B 

Chouette hulotte Strix aluco C 

Hibou moyen-duc Asio otus C 

Tarier pâtre Saxicola rubicola C 

Pic vert Picus viridis C 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus C 

Papillons 
 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia A 

Grand Nègre des bois Minois dryas A 

Agreste Hipparchia semele B 

Mammifères Putois d'Europe Mustela putorius C 

Reptiles Lézard vert occidental Lacerta bilineata C 

Couleuvre à collier Natrix natrix C 

Chiroptères Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus A 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus A 
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri B 
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FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – FORET DE CONIFERES 

 

✓ La gestion du sous-bois est primordiale pour l'ensemble de l'écosystème. De cela dépend la quantité de 
microfaune disponible pour nourrir les représentants des étages trophiques supérieurs. 

✓ Les interventions mécaniques ont un impact sur le sol, sa végétation associée et sur la faune (comme les 
reptiles, l’avifaune et les rhopalocères). Ces techniques peuvent être raisonnées, en partenariat avec les acteurs 
de la forêt, en fonction des sensibilités connues, des enjeux floristiques, faunistiques et des contraintes de 
gestion sylvicole.  

✓ Le drainage entraine un assèchement des zones humides et milieux alentours. Les zones de têtes de bassins 
sont particulièrement vulnérables à cette pratique.  

✓ Le maintien des chênes, et notamment les vieux arbres lors des coupes forestières est favorable à l’accueil 
d’espèces exigeantes dans la mixité des boisements, parfois prédatrices d’espèces nuisibles à la pinède : 
mésanges, Engoulevent d’Europe, chiroptères. 

 
 

Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 
 
Pour les chauves-souris :  

✓ Le maintien des lisières étagées (présence d’une strate arbustive notamment) 
pour l’alimentation et les déplacements.  

✓ La conservation des arbres vieillissants, même de petit diamètre, permet de 
laisser le temps aux écorces de se décoller et de créer des gîtes propices  

✓ Le maintien d’arbres morts (4 ou 5 arbres par hectare minimum) 
✓ Le mélange d’essences permet de limiter la propagation des insectes ravageurs 

et donc limiter les traitements chimiques a posteriori 
 
Pour les papillons :  

✓ La présence d’une mosaïque de milieux interstitiels (bords de pistes et pares-
feux) à différents stades (intermédiaires, évolués) dans le paysage est favorable 
aux rhopalocères  
 
Pour les amphibiens :  

✓ Les mares forestières temporaires sont un habitat de reproduction pour les 
amphibiens  

 
Pour les reptiles :  

✓ La sensibilisation de la population à leur préservation 
✓ La conservation de souches dans les boisements 
 

Pour les oiseaux :  
✓ La sensibilisation et l’information des acteurs de la forêt sur les sites et périodes 

de reproduction des rapaces pour adapter les travaux 
✓ Le maintien d’un sous étage forestier (présence d’une strate arbustive 

notamment)  
  

Milan noir :                                                       

✓ Lors des coupes forestières, maintien 
quelques grands arbres 

Engoulevent d'Europe et Fauvette pitchou :                                                       

✓ Leur reproduction (de mai à juillet) peut 
être impactée par des travaux forestiers 
durant ces périodes 
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4. FORET DE FEUILLUS ET MIXTES 
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Les forêts mixtes avec un mélange de résineux et de feuillus permettent l’accueil de bon nombre d’espèces à la fois comme 

zone de chasse et de reproduction. Ces zones sont souvent plus diverses en termes d’espèces, comme par exemple chez les 

chauves-souris et les oiseaux. Les ripisylves feuillues des ruisseaux de la commune ont un rôle important de corridor pour 

certains groupes comme les chiroptères et les mammifères terrestres, de même que pour les amphibiens. Les forêts de 

feuillus permettent également d’accueil une avifaune riche notamment de rapaces nocturnes (Hibou moyen-duc, Chouette 

hulotte) et de passereaux spécialistes (Pouillot de Bonelli, Geai des chênes, Gobemouche gris) qui ne seraient pas présents 

sur la commune sans cet habitat. 

 

FAUNE - FORET DE FEUILLUS ET MIXTES 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

 

ZONES A ENJEUX 

 

Dans un contexte majoritaire de forêts de résineux, les îlots de feuillus sont souvent des zones riches pour beaucoup de 

groupes taxonomiques qui s’y reproduisent ou s’y nourrissent, ils sont donc tous à préserver. 

 

  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

Chiroptères 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus A 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus A 
Noctule de Leisler Nyctalus leisleri B 

Amphibiens Rainette méridionale Hyla meridionalis B 
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FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – FORET DE FEUILLUS ET MIXTES 

  

✓ Préserver les boisements de feuillus existants des arasements visant à une reconversion et favoriser le 
développement de la strate arbustive  

✓ Les alignements et îlots de feuillus sont des corridors de déplacements linéaires ou en « pas-japonais » pour de 
nombreuses espèces. Il convient donc de les préserver et de les restaurer par la mise en place de différents outils 
(contractuels, réglementaires ou fonciers) 

✓ La mise en place d’îlots de vieillissement permet de maintenir des habitats pour des espèces ayant des besoins 
spécifiques liés au vieillissement des arbres. 

✓ Les espèces exotiques envahissantes entrent en concurrence avec les espèces locales, ont parfois un pouvoir 
colonisateur et peuvent modifier leur environnement (enrichissement du sol, etc.). Ainsi, il convient de surveiller 
la bonne régénération du chêne et des autres essences indigènes afin de limiter la colonisation du Robinier faux-
acacia, de l'Erable negundo et du Cerisier tardif. Globalement, il convient de contrôler le développement des 
espèces exotiques envahissantes tendant par endroits à supplanter les boisements existants 

✓ Les arbres morts (sur pied ou à terre) sont de véritables gîtes et « garde manger » pour les espèces de même que 
les arbres à cavités ainsi que les arbres sénescents 

✓ Interfaces entre deux milieux, les lisières sont des zones riches en biodiversité (zones de chasse, refuges ou 
déplacements) 

 
 
 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 
 
Pour les chauves-souris :  
✓ Conserver des arbres vieillissants, même de petit diamètre pour laisser le 

temps aux écorces de se décoller et de créer des gîtes propices 
✓ Laisser un à deux arbres morts par hectare minimum 
✓ Favoriser des îlots de vieillissement 
✓ Diversifier les essences forestières caducifoliées et de la structure des 

boisements (variation des classes d'âges, futaies jardinées) 
 
Pour les amphibiens :  
✓ Conserver les plans d’eau temporaires et pionniers dans les coupes 

forestières 
 
Pour les reptiles :  
✓ Conserver les ripisylves, forêt galerie, embâcles pour favoriser les zones 

d'insolation et de repos 
✓ Conserver les souches dans les boisements 
 
Pour les oiseaux :  
✓ Ne pas intervenir en période de nidification 
 
 
Pour la flore :  
✓ Favoriser la sénescence des boisements (conservation des arbres mûrs et 

morts) 
✓ S’assurer du renouvellement des boisements (notamment pour les 

boisements de Chênes autour des zones habitées en permettant à de 
jeunes chênes de se développer) de manière à ce que le milieu conserve en 
permanence et à long terme des vieux arbres 

✓ Conserver et favoriser la connectivité écologique entre les boisements, 
notamment le long des ruisseaux 

✓ Contrôler les espèces exotiques (limitation/interdiction des plantations et 
gestion des peuplements existants)  
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5. LANDES 
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Les espèces inféodées aux landes et broussailles sont nombreuses et représentent une communauté riche d’espèces 

d’oiseaux nicheurs en buissons (Fauvette pitchou, Rossignol philomèle, Fauvette grisette, Hypolaïs polyglotte) comme 

d’espèces allant s’y nourrir (Huppe fasciée, Grive draine). L’Agreste peut se retrouver sur les sols dégagés des landes. Les 

zones longeant la voie de chemin de fer sont favorables à la chasse des rapaces sur les micromammifères et les reptiles qui 

apprécient ces zones nues pour se chauffer. 

La voie ferrée peut constituer un corridor pour les espèces landicoles et affectionnant les milieux buissonnants. Les 

chemins forestiers ou agricoles peuvent accomplir la même fonction. Ces zones représentent des enjeux en tant 

qu’habitats car leur position d’écotone leur confère une diversité floristique et faunistique intéressante mais surtout en 

tant que corridor pour la circulation des espèces entre communautés. Les zones en friches, même périurbaines peuvent 

accueillir une faune riche et servir de réservoir pour la colonisation d’autres habitats. Les landes associées à la 

sylviculture abritent la même faune spécialiste et patrimoniale que le milieu « forêt de conifères » car les deux milieux 

sont étroitement liés. Parmi les Chiroptères, les noctules et la Sérotine commune forment un cortège spécialiste de la 

chasse sur ce genre de milieux en pinède. 

FAUNE - LANDES 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

ZONES A ENJEUX 

 

  

 

 

 

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

Oiseaux 

Huppe fasciée Upupa epops A 

Fauvette pitchou Sylvia undata A 

Circaète-Jean-Le-Blanc Circaetus gallicus A 

Engoulevent d’Europe Caprimulgus europaeus B 

Tarier pâtre Saxicola rubicola C 

Papillons Agreste Hipparchia semele B 

Reptiles Couleuvre à collier Natrix natrix C 
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 FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – LANDES 

Pour les landes humides : 
 

✓ Milieux humides caréctristiques des Landes de gascogne, les zones de lande humide sont à préserver 
dans leur intégralité et ainsi que les corridors indispensables aux échanges de populations 

✓ Afin de préserver ce milieu et ses potentialités écologiques, il convient de maintenir son ouverture. 
Pour ce faire, il est nécessaire d'éviter le passage d’engins lourds. L’utilisation de débroussailleuses 
légères doit donc être préférée, à celle de gyrobroyeuses forestières classiques (Il conviendra toutefois 
de voir si ces engins sont adaptés, dans la mesure où la végétation arbustive est bien développée). Afin 
de garantir le caractère oligotrophe des landes humides, il sera nécessaire d’exporter les résidus de 
coupe des zones débroussaillées. Il conviendra néanmoins d'adapter le calendrier au cycle biologique 
des espèces inféodées à ces milieux 

✓ L’eutrophisation, l’assèchement et la reconversion en champs de maïs ou pinèdes sont les principales 
menaces qui pèsent sur ces milieux d’exception. Limiter les pratiques culturales drastiques entrainant 
une homogénéisation du fonds floristique (rouleau landais, drainage des landes humides, reconversion 
de landes ouvertes existantes, en cultures, etc.) 

 
Pour les landes sèches :  
 

✓ L’utilisation de gyrobroyeuses paraît adaptée, dans la mesure où ces formations sont moins sensibles 
au tassement et où les zones à débroussailler sont importantes. Il conviendra néanmoins d'adapter le 
calendrier au cycle biologique des espèces inféodées à ces milieux et d’exporter les produits 

✓ Maintenir l’ouverture par fauche/étrépage ou pâturage des bords de routes 
 

 
 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 
 
Pour les chauves-souris :  
✓ Conserver des lisières buissonnantes 
  
Pour les papillons :  
✓ Préserver les corridors indispensables aux échanges entre les différentes 

populations  
✓ Gestion des pare-feu et bords de pistes (Adapter les dates de fauche ou de 

gyrobroyage le long des pistes ou des parefeux) 
✓ Gestion des zones sous les lignes électriques (entretenue régulièrement)  
✓ Eviter les fauches rases (min 20 cm) 
 
Pour les reptiles :  
✓ Ne pas procéder à un girobroyage en période de reproduction (avril à 

juillet) 
 
Pour les oiseaux :  
✓ Ne pas effectuer de broyage en période de nidification (de mars à août 

selon les espèces présentes) 
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6. PLAN D’EAU 
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Le réseau d’étangs et petites mares présent sur la commune qui forment une continuité écologique avec les communes 

alentours jusqu’au bassin d’Arcachon permettent la circulation de nombreuses espèces de libellules inféodés aux plans 

d’eau. Les amphibiens comme le Triton marbré et les reptiles comme la Couleuvre à collier profitent également de cette 

trame bleue. Les Chiroptères peuvent chasse et s’abreuver autour de ces étangs également.. 

 

 

FAUNE - PLAN D’EAU 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

 

 

 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

 

ZONES A ENJEUX 

 

Les petits étangs au sud-ouest de la commune présentent des enjeux en tant que sites de reproduction d’amphibiens et 

odonates ainsi que comme zones d’abreuvage et de chasse de chiroptères.  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

 
Amphibiens 

Triton marbre Triturus marmoratus B 

Rainette méridionale Hyla meridionalis B 

Reptiles Couleuvre à collier Natrix natrix C 

Chiroptères Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus A 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus A 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri B 
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 FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – PLAN D’EAU 

 

✓ Préserver les caractéristiques physiques et physicochimiques du plan d'eau en ne réalisant aucun comblement, 
amendement ou prélèvement d'eau (sauf usage DFCI) 

✓ Tous travaux de retournement, de drainage, de nivellement ou de boisement artificiel doivent être exclus 
autour du plan d'eau sur un rayon de 10m 

✓ Conserver certains éléments fixes du paysage (arbres morts, troncs couchés, souches, talus, îles, ...) autour et 
au sein du plan d'eau ainsi que les herbiers hélophytes (carex, joncs, roseaux, ...). Pour l'entretien des bordures, 
intervenir entre le 15 août et le 1er mars avec des outils légers 

✓ Ne pas empoissonner sans concertation avec la FDPPMA (Fédération Départementale pour la Pêche de la 
Protection du Milieu Aquatique) et le GDSAA (Groupement de Défense du Milieu Aquatique).  

✓ Eviter l’eutrophisation des eaux par le dépôt de déchets 
✓ Gérer les espèces exotiques envahissantes en limitant leur introduction et leur développement en milieux 

naturels 
 
 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 

 

Pour les chauves-souris :  
✓ Conserver les végétations de bordure 
 
Pour les amphibiens :  
✓ Limiter les populations de poissons prédateurs des amphibiens 
✓ Favoriser la végétation autour des plans d'eau (support de ponte, soutien 

au développement d'invertébrés dont se nourrissent les larves, zones de 
refuge contre les prédateurs) 

 
Pour les reptiles :  
✓ Conserver la végétation rivulaire 

 
Pour la flore :  
✓ Prévenir l’eutrophisation (et la pollution) des plans d’eau : exportation des 

produits en cas de fauche de la végétation des berges, surveillance de la 
qualité des eaux, interdiction de produits phytosanitaires (ou d’intrants de 
manière générale) à proximité des étangs, mais aussi des ruisseaux et 
fossés associés 

✓ Interdire le reprofilage abrupt des berges (maintien de pentes douces). 
✓ Conserver et restaurer les habitats (interventions ponctuelles) : reprofilage 

des berges (pentes douces), étrépage local (en cas d’évolution vers des 
végétations vivaces ou méso/eutrophes), enlèvement des ligneux (Pin, 
Bourdaine, etc.) 

✓ Sensibiliser les habitants à la bonne gestion des mares et étangs privés 
✓ Contrôler les espèces exotiques 
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7. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
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FAUNE - RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

DESCRIPTION DES CORTEGES ET ESPECES CARACTERISTIQUES  

Le réseau de crastes, fossés et petites mares présent sur la commune qui forment une continuité écologique avec les 

communes alentours jusqu’au bassin d’Arcachon permettent la circulation de nombreuses espèces de libellules inféodés 

au cours d’eau lents et rapides. Les amphibiens et autres reptiles comme le Triton marbré et la Couleuvre à collier 

profitent également de cette trame bleue, de même que la faune piscicole et les mammifères semi-aquatiques circulant 

sur le réseau hydrographique de la Grande et de la Petite Leyre. Les Chiroptères utilisent les cours d’eau comme corridors 

naturels pour se déplacer et certains en ont fait des habitats de chasse préférentiels (Murin de Daubenton). 

 

ESPECES PATRIMONIALES OBSERVEES  

ZONES A ENJEUX 

 

Les cours d’eau représentent des enjeux majeurs en tant que corridors écologiques pour à peu près tous les groupes 

biologiques (Chiroptères, Odonates, mammifères terrestres). Ils représentent aussi des habitats de chasse et de 

reproduction pour de nombreuses espèces dont des patrimoniales (Couleuvre à collier, Barbastelle d’Europe, Murin à 

oreilles échancrées, etc.)  

Groupe Nom vernaculaire Nom latin Intérêt patrimonial 

 
Amphibiens 

Triton marbre Triturus marmoratus B 

Rainette méridionale Hyla meridionalis B 

Reptiles Couleuvre à collier Natrix natrix C 

Chiroptères Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus A 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus A 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri B 
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 FACTEURS D’INFLUENCE SUR LA BIODIVERSITE – RESEAU HYDROGRAPHIQUE 

 
 
✓ Préserver les dynamiques naturelles du cours d'eau et de ses annexes (bras mort et marais) 
✓ Etaler dans le temps et l'espace les travaux mécaniques 
✓ Ne pas drainer, ni assécher (temporairement ou en permanence), ni modifier artificiellement le régime 

hydraulique par recalibrage, comblement, déblaiement, terrassement ou décapage 
✓ Favoriser la végétalisation des fossés en maintenant des éléments naturels sur berges : arbres, bosquets, ronciers, 

souches...sauf en cas de nécessité liée à la propagation d'agents pathogènes. Attention cependant, si des enjeux 
floristiques sont identifiés de manière prioritaire, il se peut qu’un rajeunissement du milieu qui soit plus 
intéréssant : la colonisation arbustive et arborée entraîne un appauvrissement et une diminution de l’intérêt 
(disparition des gazons amphibies, du drosera…) 

✓ Préserver les cours d'eau et bras morts en faisant passer des engins d'exploitation forestière à plus de 5 m des 
berges et en stockant bois et rémanents à plus de 5 m également, hors reprise par les crues. La traversée des cours 
d'eau sera limitée aux ouvrages fixes existants ou à des systèmes adaptés de franchissement temporaire 

✓ Conserver, lorsqu'ils existent, les embâcles et le chablis dans le lit du cours d'eau dès lors qu'ils ne présentent pas 
de danger pour les ouvrages d'art, les digues de protection, les zones habitées et les accès en berge. L'enlèvement 
d’embâcles ou de chablis est préférable en période de basses eaux. Dans les zones difficiles d'accès (zones boisées 
denses ou pentues), des techniques alternatives de débardage (cheval ou câble) existent        

✓ Restaurer les berges 
 
 
Actions favorables pour les espèces patrimoniales : 
 

Pour les mammifères :  
✓ Limiter dans toute la mesure du possible les travaux d'entretien et de 

restauration des cours d'eau ainsi que des réservoirs et fossés 
✓ Supprimer l'emploi des anticoagulants pour la régulation du ragondin, 
✓ Limiter dans la mesure du possible le risque de prédation par une 

information des propriétaires de chiens et une application stricte de 
l’interdiction de les laisser divaguer 

 

Pour les odonates :  
✓ Limiter les apports polluants, qu'ils soient d'origine domestique ou 

agricole, 
✓ Conserver les rivières, ruisseaux  et leurs berges dans un état naturel ou 

proche du naturel là où c’est encore possible 
✓ Limiter les ligneux sur les bords de ruisseaux tout en conservant une 

végétation aquatique importante : le curage des ruisseaux doit se faire 
par rotation sur des tronçons successifs pendant plusieurs années 

✓ Créer des secteurs tampons visant à préserver les petits cours d'eau des 
ruissellements pollués 

 
Pour les amphibiens :  
✓ Eviter le curage des fossés en période d'activité (mars-septembre) 
✓ Conserver la connexion des réseaux hydrographiques 

 
Pour la flore :  
✓ Prévenir l’eutrophisation et la pollution des crastes, drains, fossés et 

ruisseaux : mise en place et respect des bandes tampons, surveillance de 
la qualité des eaux (rejets de particuliers, lixiviats, etc.), interdiction de 
produits phytosanitaires (ou d’intrants de manière générale) à proximité 
du réseau, en cas d’intervention à proximité, exportation des produits de 
coupe/fauche, etc., 

✓ Prévenir le recalibrage des cours d’eau 
✓ Contrôler les espèces exotiques  
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Documentation disponible :  
- ACEMAV coll., DUGUET R., MELKI F., 2003, Les Amphibiens de France, Belgique et Luxembourg, 480 p., BIOTOPE, 

Mèze (Collection Parthénope); MNHN Paris 

- ARTHUR L., LEMAIRE M., 2009, Les Chauves-souris de France, Belgique, Luxembourg et Suisse, 544 p., BIOTOPE, 

Mèze (Collection Parthénope); MNHN Paris 

- BERRONEAU M., 2015, Guides des Amphibiens et Reptiles d'Aquitaine, 180 p., C.Nature, Association Cistude 

Nature 

- CAILLON A. & LAVOUÉ M., 2016, « Liste hiérarchisée des plantes exotiques envahissantes d’Aquitaine », Version 

1.0, Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, 33p. + annexes 

- CAILLON A., CAZE G., PRADEL C., 2013, « Biodiversité végétale du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre : à la 

découverte des plantes sauvages et des milieux naturels », Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique 32p.  

- CAILLON A., VERTES-ZAMBETTAKIS S., CAZE G., 2013, « Les prairies du Bassin d’Arcachon et du Val de l’Eyre 

(Gironde) : typologie et préconisations de gestion », Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, 44p. + 

annexes. 

- DEROZIER V., 2014, Evaluation de l'état de conservation de trois espèces de Leucorrhines dans les lagunes Natura 

2000 du parc naturel régional des Landes de Gascogne, 82p., Rapport de stage M2 gestion et evolution de la 

biodiversité, Lille1 

- GRAND D., BOUDOT J.P, 2006, Les Libellules de France, Belgique et Luxembourg, 480 p., BIOTOPE, Mèze 

(Collection Parthénope); MNHN Paris 

- LAFRANCHIS T., 2000, Les Papillons de jour de France, Belgique et Luxembourg et leurs chenilles, 448 p., BIOTOPE, 

Mèze (Collection Parthénope); MNHN Paris 

- PNRLG, « Pour une meilleure gestion des cours d’eau, guide du parc », 20p. 

- PNRLG, 2013, « Des Prairies pour la biodiversité. Quelques conseils pratiques pour favoriser la faune et la flore » 

- PNRLG, 2013, « Charte Natura 2000 du site des Vallées de la Grande et de la Petite Leyre – Recueil des bonnes 

pratiques en faveur de la biodiversité », 16p. 

- THEILLOUT A. et collectif Faune-aquitaine.org, 2015, Atlas des oiseaux nicheurs d'Aquitaine, 511 p., LPO 

Aquitaine, Delachaux et Niestlé 

- VASHER J.P, GENIEZ M. (Coord.), 2010, Les Reptiles de France, Belgique, Luxembourg et Suisse, 544 p., BIOTOPE, 

Mèze (Collection Parthénope); MNHN Paris 

 

PNRLG … « une richesse locale fragile à préserver », brochure, 6p : 

-  « Les Lagunes des Landes de Gascogne » 

-  « Les chauves-souris de notre parc » 

-  «La nature sous mon toit » 

-  «Les Vallées de la Leyre »   
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ANNEXES 1 : STATUTS DE PROTECTION 
 

Directive Européenne Oiseaux 
- Annexe I : cite les espèces les plus menacées de la Communauté qui doivent faire l'objet de mesures de 

conservation spéciales concernant leur habitat afin d'assurer leur survie et leur reproduction. Cette liste compte 

175 espèces et sous-espèces dont 142 sont susceptibles d'être rencontrées en France (24 de façon 

occasionnelle). Chaque Etat doit, à ce titre, classer les sites les plus appropriés en nombre et en superficie à la 

conservation de ces espèces en « Zones de Protection Spéciale » (ZPS). 

 

- Annexe II fixe la liste des espèces chassables dans le cadre de la législation nationale. La vente d'oiseaux 

sauvages, le transport pour la vente et la détention pour la vente sont interdits par la directive 

 

Directive Européenne Habitats-Faune-Flore 
- Annexe II : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation 

de zones spéciales de conservation (ZSC). 

- Annexe IV : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire nécessitant une protection stricte : elle 

concerne les espèces devant être strictement protégées. 

- Annexe V : espèces animales et végétales d’intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et 

l’exploitation sont susceptibles de faire l’objet de mesures de gestion. 

 

Liste rouge des espèces menacées (UICN), LRN (Nationale), LRR (Régionale) 
- CR : En danger critique    

- EN : En danger     

- VU : vulnérable    

- NT : Quasi menacée  

- LC : Préoccupation mineure 

- RE : Disparue de métropole 

- DD : Données insuffisantes (espèce pour laquelle l’évaluation n’a pas pu être réalisée faute de données 

suffisantes) 

- NA : Non applicable (espèce non soumise à évaluation car (a) introduite après l’année 1500, (b) présente de 

manière occasionnelle ou marginale et non observée chaque année en métropole, (c) régulièrement présente en 

métropole en hivernage ou en passage mais ne remplissant pas les critères d’une présence significative, ou (d) 

régulièrement présente en métropole en hivernage ou en passage mais pour laquelle le manque de données disponibles 

ne permet pas de confirmer que les critères d’une présence significative sont remplis) 

- NE : Non évaluée (espèce non encore confrontée aux critères de la Liste rouge) 

 

Statut avifaune  
- N : Nicheuse 

- NO : Nicheuse occasionnelle 

- NE : Nicheuse éteinte 

- M : Migratrice de passage 

- H : Hivernante 

- E : Erratique 
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ANNEXES 2 : POSTES DE L’OCCUPATION DU SOL 
 

Libellé Occupation du sol Milieux 

Autres emprises publiques: stations d'épurations, 
casernes, cités administratives, écluses 

1. Milieu artificiel 

Axes ferroviaires principaux et espaces associés 

Axes routiers principaux et espaces associés 

Carrières 

Chantiers 

Cimetières 

Décharge 

Emprises commerciales 

Emprises hospitalières 

Emprises industrielles 

Emprises scolaires et/ou universitaires 

Espace urbain individuel diffus 

Tissu urbain dispersé 

Tissu urbain individuel groupé 

Vacant urbain 

Parkings et principales places publiques 

Sièges d'exploitations agricoles et bâtiments 
agricoles isolés 

Habitat collectif haut 

Stades, équipements sportifs et équipements 
touristiques de loisir 

Espaces verts urbains et périurbains publics ou 
privés 

2. Espaces verts urbains 

Forêts de feuillus 3. Forêts mixtes 

Forêts mélangées 

Forêts de conifères 4. Forêts de conifères 

Landes et broussailles 5. Landes et broussailles 

Prairies 6. Praires 

Plans d'eau naturels 7. Plans d’eau naturels 

Plans d’eau artificiels 
 

Autres données :  

IGN BD Topo 2012 Réseau hydrographique 

Couches PNR  Lagunes 

Couches PNR Airiaux 

 

 



 

 

T R A M E  V E R T E  E T  B L E U E  C O M M U N E  D U  T E I C H  A T L A S  C O M M U N A L  D E  L A  B I O D I V E R S I T E  C O M M U N E  D E  M A R C H E P R I M E   

53 

ANNEXES 3 : LISTE DES ESPECES FAUNE OBSERVEES 
 

Amphibiens 

Nom commun Nom latin 
Date de la 
dernière 

observation 

Crapaud épineux Bufo spinosus 2014 

Grenouille verte indéterminée Pelophylax sp. 2014 

Rainette méridionale Hyla meridionalis 2014 

Rainette ibérique Hyla molleri 2014 

Triton marbré Triturus marmoratus 2014 

Triton palmé Lissotriton helveticus 2014 

Papillons 

Nom commun Nom latin 
Date de la 
dernière 

observation 

Agreste Hipparchia semele 2005 

Amaryllis Pyronia tithonus 2014 

Argus vert (Thècle de la ronce) Callophrys rubi 2014 

Aurore Anthocharis cardamines 2014 

Azure commun (Argus bleu) Polyommatus icarus 2014 

Azure des Nerpruns Celastrina argiolus 2014 

Azure du Trèfle Cupido argiades 2014 

Céphale Coenonympha arcania 2005 

Citron Gonepteryx rhamni 2014 

Cuivre commun Lycaena phlaeas 2014 

Damier de la Succise Euphydryas aurinia 2014 

Fadet commun (Procris) Coenonympha pamphilus 2012 

Grand Nègre des bois Minois dryas 2013 

Grande Tortue Nymphalis polychloros 2014 

Hespérie de l’Alcée (Grisette) Carcharodus alceae 2014 

Mégère (Satyre) Lasiommata megera 2014 

Mélitée du Plantain Melitaea cinxia 2014 

Paon du Jour Aglais io 2014 

Petite Tortue Aglais urticae 2014 

Piéride de la Rave Pieris rapae 2014 

Piéride du Chou Pieris brassicae 2014 

Sylvain azuré Limenitis reducta 2010 

Sylvaine Ochlodes sylvanus 2005 

Thècle de l'Yeuse Satyrium ilicis 2005 
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Tircis Pararge aegeria 2014 

Vulcain Vanessa atalanta 2014 

Chiroptères  

Nom commun Nom latin Date de la dernière 
observation 

Barbastelle d'Europe Barbastella barbastellus 2012 

Murin à oreilles échancrées Myotis emarginatus 2012 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri 2012 

Oreillard gris Plecotus austriacus 2012 

Oreillard roux Plecotus auritus 2012 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus 2012 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii 2012 

Sérotine commune Eptesicus serotinus 2012 

Mammifères (Sans chauves-souris) 

Nom commun Nom latin 
Date de la dernière 

observation 

Campagnol agreste Microtus agrestis 2014 

Campagnol roussâtre Clethrionomys glareolus 2011 

Chevreuil européen Capreolus capreolus 2014 

Crocidure musette Crocidura russula 2011 

Ecureuil roux Sciurus vulgaris 2012 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus 2012 

Lapin de garenne Oryctolagus cuniculus 2014 

Lièvre d'Europe Lepus europaeus 2014 

Mulot sylvestre Apodemus sylvaticus 2011 

Musaraigne couronnée Sorex coronatus 2014 

Musaraigne pygmée Sorex minutus 2011 

Putois d'Europe Mustela putorius 2001 

Sanglier Sus scrofa 2014 

Taupe d'Europe Talpa europaea 2014 

Odonates 

Nom commun Nom latin 
Date de la dernière 

observation 

Agrion jouvencelle Coenagrion puella 2014 

Agrion mignon Coenagrion scitulum 2014 
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Anax empereur Anax imperator 2014 

Brunette hivernale (Leste brun) Sympecma fusca 2014 

Cordulie bronzée Cordulia aenea 2014 

Crocothemis écarlate Crocothemis erythraea 2014 

Ischnure élégante (Agrion élégant) Ischnura elegans 2014 

Ischnure naine (Agrion nain) Ischnura pumilio 2014 

Leste dryade (L. des bois) Lestes dryas 2014 

Libellule déprimée Libellula depressa 2014 

Libellule e quatre taches Libellula quadrimaculata 2014 

Nymphe au corps de feu Pyrrhosoma nymphula 2014 

Orthetrum réticulé Orthetrum cancellatum 2014 

Portecoupe holarctique (Agrion porte-coupe) Enallagma cyathigerum 2014 

Sympétrum à nervures rouges (S. de Fonscolombe) Sympetrum fonscolombii 2012 

Sympétrum sanguin (S. rouge sang) Sympetrum sanguineum 2014 

Sympétrum strie (S. fascié) Sympetrum striolatum 2012 

Reptiles 

Nom commun Nom latin 
Date de la dernière 

observation 

Lézard vert occidental Lacerta bilineata 2014 

Lézard des murailles Podarcis muralis 2014 

Couleuvre à collier Natrix natrix 2014 

Oiseaux 

Nom commun Nom latin 
Date de la dernière 

observation 

Accenteur mouchet Prunella modularis 2013 

Alouette des champs Alauda arvensis 2014 

Autour des palombes Accipiter gentilis 2009 

Bergeronnette de Yarrell Motacilla alba yarrellii 2012 

Bergeronnette des ruisseaux Motacilla cinerea 2014 

Bergeronnette grise Motacilla alba 2014 

Bondrée apivore Pernis apivorus 2012 

Bruant zizi Emberiza cirlus 2000 

Buse variable Buteo buteo 2014 

Canard colvert Anas platyrhynchos 2014 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 2014 

Chevalier sylvain Tringa glareola 2014 

Chouette hulotte Strix aluco 2008 
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Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus 2014 

Corneille noire Corvus corone 2014 

Coucou gris Cuculus canorus 2014 

Effraie des clochers Tyto alba 2011 

Engoulevent d'Europe Caprimulgus europaeus 2008 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris 2014 

Faisan de Colchide Phasianus colchicus 2014 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 2011 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 2014 

Fauvette grisette Sylvia communis 2009 

Fauvette pitchou Sylvia undata 2014 

Geai des chênes Garrulus glandarius 2014 

Gobemouche gris Muscicapa striata 2012 

Grand Cormoran Phalacrocorax carbo 2014 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla 2014 

Grive draine Turdus viscivorus 2014 

Grive litorne Turdus pilaris 2010 

Grive mauvis Turdus iliacus 2014 

Grive musicienne Turdus philomelos 2014 

Grue cendrée Grus grus 2010 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum 2014 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 2014 

Huppe fasciée Upupa epops 2013 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta 2014 

Linotte mélodieuse Carduelis cannabina 2012 

Locustelle tachetée Locustella naevia 2014 

Martinet noir Apus apus 2014 

Merle noir Turdus merula 2014 

Mésange bleue Cyanistes caeruleus 2014 

Mésange charbonnière Parus major 2014 

Mésange à longue queue Aegithalos caudatus 2014 

Mésange huppée Lophophanes cristatus 2014 

Milan noir Milvus migrans 2014 

Milan royal Milvus milvus 1987 

Moineau domestique Passer domesticus 2014 

Moineau friquet Passer montanus 2011 

Petit Gravelot Charadrius dubius 2014 

Pic épeiche Dendrocopos major 2014 

Pic épeichette Dendrocopos minor 2014 

Pic vert Picus viridis 2014 

Pie bavarde Pica pica 2014 

Pigeon biset domestique Columba livia f. domestica 2013 

Pigeon ramier Columba palumbus 2014 
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Pinson des arbres Fringilla coelebs 2014 

Pipit des arbres Anthus trivialis 2014 

Pipit farlouse Anthus pratensis 2014 

Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 2014 

Pouillot de Sibérie Phylloscopus collybita tristis 2014 

Pouillot fitis Phylloscopus trochilus 2014 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita 2014 

Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla 2014 

Rossignol Philomèle Luscinia megarhynchos 2014 

Rougegorge familier Erithacus rubecula 2014 

Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 2014 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 2014 

Serin cini Serinus serinus 2014 

Sittelle torchepot Sitta europaea 2012 

Tarier pâtre Saxicola rubicola 2014 

Tarin des aulnes Carduelis spinus 2010 

Tourterelle des bois Streptopelia turtur 2014 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto 2014 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes 2014 

Vanneau huppe Vanellus vanellus 2014 

Verdier d'Europe Carduelis chloris 2014 
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LEXIQUE 
définitions tirées du Dictionnaire de sociologie et synécologie végétales, de Jean-Marie GEHU, 2006 

 

Oligotrophe : se dit d’un milieu, d’un sol, d’une eau, très pauvre en matières nutritives assimilables, généralement acides, 

aux activités biologiques réduites. Contraire : eutrophe. 

Eutrophe : Milieu aquatique riche en éléments minéraux nutritifs dissous, ou biogènes favorisant une forte activité 

biologique des algues et des végétaux. Ex. des eaux eutrophes, un sol eutrophe 

Acidiphile : Qualifie une espèce ou une végétation qui se développe sur les sols acides, riches en silice, dont le pH se situe 

entre 3.5 et 5. Ex.  

Thérophyte : Végétal subsistant à l’état de graine durant la saison défavorable. La vie des thérophytes est brève, quelques 

semaine à quelques mois s’écoulant entre le moment où germe la graine et celui ou la plante meurt, après avoir dispersé 

ses graines. En région tempérée, il existe deux groupes de thérophytes selon la période de développement. 

- Thérophytes printanniers germant dés l’automne, voire la fin des étés pluvieux, et fleurissant au début du 

printemps (Erophila verna, Saxifraga tridactylites, des arrière-dunes par exemple). 

- Thérophytes estivaux estivaux, se développant durant le printemps, fleurissant en été et fructifiant avant l’hiver. 

Diverses commensales et rudérales, comme amarantes, matricaires, en sont des exemples. 

Xérophile : Qualifie les plantes et les communautés végétales adaptées à la sécheresse de l’air ou (et) du sol, capables de 

survivre grâce à des adaptations aux milieux très secs. 

Mésophile : Qualifie une espèce ou une communauté végétale vivant dans des conditions moyennes de valeur d’un 

facteur écologique, notamment d’humidité, de température, de richesse du sol. 

Hygrophile : Qualifie un taxon ou une communauté exigeant de fortes quantités d’eau tout au long de son existence et 

se développant en milieu très humide, climatiquement et (ou) édaphiquement. 

Hydrophile : Qui aime l’eau. Se dit d’espèces ou de communautés nécessitant pour leur développement la présence 

d’eau libre. 

Mésohygrophile : Qualifie une plante ou une communauté végétale moyennement hygrophile. 

Airial/airiaux : terrain plus ou moins vaste, bien entretenu. Oasis de verdure dans la forêt. Dans les landes, endroit 

herbeux où se dressent des châtaigners, des chênes-lièges. 

Crastes : Une craste est un fossé de drainage, généralement creusé dans le sable, aménagé pour assainir la lande humide. 

En usage depuis des siècles, la craste se généralise au milieu du XIX e siècle afin de faciliter l'écoulement des eaux et 

rendre possible la mise en culture du pin maritime. 

Bermes : mot néerlandais. Talus. Bord de route généralement en herbe. Ce peut être le lien de refuge des plantes et 

végétations disparues des espaces agricoles soumis à culture intensive. 

Taxon : Elément de classification systématique des organismes, de n’importe quel rang hiérarchique (sous-espèce, 

espèce, tribu, genre, sous-famille, famille, ordre, classe, embranchement…). 

Edaphique : Qui concerne les relations entre les êtres vivants et le sol. Ex. : climax édaphique, potentiel séminal 

édaphique 
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Etrépage : Technique consistant à prélever de temps en temps des végétaux dans une lande, une pelouse, avec en même 

temps la partie superficielle, organique et racinaire du sol. Ces pratiques ancestrales étaient destinées à obtenir des 

briquettes combustibles, ou encore un amendement organique dit « terre de bruyère ». Dans une optique de gestion 

conservatoire des landes, cette technique est l’un des meilleurs moyens d’entretien et de gestion de ces milieux. 

Pare-feu : Bande de terrain, déboisé ou défriché, parfois labouré, aménagé au sein d’une végétation sensible aux 

incendies, de façon à en empêcher la propagation. Dans les landes de Gascogne, les pare-feu, au sein des pinèdes, 

hébergent, du fait de leur entretien, des végétations pionnières, du type pelouses maigres ou à thérophytes. 

Alios : Horizon sableux durci, devenu gréseux-ferrugineux à la suite d’une cimentation par le fer libre et l’humus soit dans 

le niveau d’accumulation des sols podzoliques, soit dans la zone d’oscillation de nappes aquifères riches en fer et en 

acides humiques. L’alios crée une zone quasiment impénétrable par les racines rendant difficile, ou très lent, le retour de 

la forêt. Il est généralement caractéristique des landes atlantiques. 

Lignite : Dérivé carboné fossile moins riche en carbone et plus récent que la houille (formation secondaire et tertiaire). 

Intermédiaire entre houille et tourbe, la lignite, dans laquelle se reconnaissent encore les structures végétales, laisse sur 

le papier des traces brunes, à la façon des tourbes, et non pas noires, comme le charbon. 

 




